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Une écloserie expérimentale sur l’île des Embiez
L’impact développement durable d’un partenariat de mécénat

Le contexte et les acteurs du projet

Le film porte sur un partenariat exemplaire associant un institut de recherche, une

entreprise mécène, un territoire et des professionnels locaux, notamment des

pêcheurs. Le projet concerne l’écloserie expérimentale polyvalente initiée par

l’Institut océanographique Paul Ricard pour répondre à l’inquiétude de pêcheurs du

Var face à la raréfaction des oursins. Cette écloserie a été créée en 2009 avec le

soutien de la Caisse d’Epargne Côte d’Azur.

Les objectifs poursuivis par l’écloserie sont multiples. Scientifique et

environnemental d’abord : pour préserver la biodiversité marine, des centaines de

milliers d’oursins, hippocampes et nacres vont naître dans l’écloserie afin

d’améliorer la production locale et conduire des études génétiques de population.

Economique ensuite, car d’ici 5 ans, elle permettra le repeuplement d’espèces à

forte valeur marchande menacées par une cueillette excessive et par la pollution

au bénéfice de la pêche artisanale locale et de l’économie de la région. Enfin,

l’écloserie poursuit aussi des objectifs pédagogique et solidaire.

L’entreprise mécène : La Caisse d’Epargne Côte d’Azur

>Domaine d'activités : Bancassurance

>Création : 1818 (création de la première caisse d’épargne en France)

>Statut : Société anonyme coopérative à directoire et conseil d'orientation et de

surveillance

>Effectifs : 1816 salariés

>Chiffre d'affaires : 294 000 000 € (PNB 2009)

>Implantation : Départements des Alpes-Maritimes et du Var
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L’intérêt du partenariat avec l’entreprise

La Caisse d'Epargne Côte d'Azur, en tant qu'acteur économique majeur de

son territoire, consacre une part importante de son résultat net annuel à des

opérations de mécénat dans trois domaines spécifiques (environ 1,5 million

d’€). D'une part dans le cadre de la philanthropie, elle soutient les projets

d'organismes qui luttent contre l'exclusion. D'autre part, elle finance un

important dispositif destiné à favoriser l'inclusion bancaire des personnes les

plus démunies. Enfin le troisième axe est le soutien à des projets

emblématiques ayant pour thème l'innovation dans le domaine du

développement durable.

Le projet de création d’une écloserie polyvalente expérimentale soutenu par

la Caisse d’Epargne Côte d’Azur s'inscrit donc tout naturellement dans la

stratégie de la Caisse d'Epargne Côte d'Azur dont l'un des axes est l'aide

aux projets innovants dans le milieu marin.

Le projet soutenu, qui a des impacts économiques, alimentaires,

biologiques, pédagogiques et solidaires est en complète adéquation avec les

préoccupations environnementales de la Caisse d'Epargne Côte d'Azur. Il lui

permet de s'impliquer au niveau régional sur un thème qu'elle a reconnu

comme essentiel.

Le porteur de projet : l’Institut océanographique Paul

Ricard

>Domaine d'activités : Recherche scientifique sur le milieu marin. Diffusion de

l'information générale et scientifique, action pédagogique, sensibilisation et

formation.

>Date de création : 1966

>Statuts : Association loi 1901

>Effectifs/nombre de permanents : 13 salariés, 131 adhérents

>Budget : 132.557 €

>Sources de financement : soutenu essentiellement par le mécénat de la société

Paul Ricard, et depuis 2009 par la Caisse d'Epargne Côte d'Azur, ainsi que par

ses adhérents du monde entier

>Implantation/organisation : l'Institut Océanographique se trouve sur l'île des

Embiez à Six Fours les Plages dans le Var (Aquarium Musée, Ecloserie

polyvalente, accueil des scolaires, conférences, réalisation de films...)

L’Institut océanographique Paul Ricard a acquis une réputation

internationale en matière de recherche sur le monde marin. L’institut a

par exemple mis au point le produit qui sert à dégrader le pétrole lors des

marées noires. Le centre de recherche est aussi un vivier de jeunes

chercheurs.

L’institut est situé au cœur d’une zone classée Natura 2000. L’île des

Embiez est un site refuge de la LPO pour les espèces migratrices. Un

sentier découverte offre aux marcheurs une approche concrète et

documentée d’une nature préservée. Les véhicules sont électriques. Le

port des Embiez réunit normes et labels parmi les plus prestigieux : Ports

Propres (norme AFNOR), ISO 14001 et depuis 2005 le Pavillon Bleu lui

a été décerné chaque année.
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Le projet de création d’une écloserie polyvalente

expérimentale

L’écloserie polyvalente sur l'île des Embiez a été créée – une première en

France - pour la production d'espèces menacées de disparition ou en

raréfaction comme l'hippocampe, l'oursin ou la nacre, mais aussi de plantes

comme la posidonie et les micro algues. Les objectifs poursuivis sont d'ordre

économique (production et relâchement en mer de post larves intéressant

la pêche), alimentaire (culture de micro algues pour combattre la sous-

nutrition), biologique (maîtriser les techniques d'élevage d'espèces

menacées telle que l'hippocampe), pédagogique (sensibilisation des

visiteurs de l'écloserie), solidaire (transmission des techniques de l'écloserie

à des pays en voie de développement).

L'écloserie polyvalente est composée de plusieurs espaces, notamment de

quatre salles climatisées (élevage, production de proies, production d'algues

et stabulation de géniteur). Le hall restant est consacré à l'élevage en grand

volume et au grossissement des alevins obtenus. Les installations

accueillent des groupes de visiteurs qui peuvent échanger avec les

scientifiques et les techniciens et visiter une exposition permanente sur les

espèces menacées. Le projet dans son ensemble s'inscrit dans la durée. Il

pourra mener ainsi des actions d'envergure avec la prud'homie des

pêcheurs, la réserve de Monaco ou encore le sanctuaire Corse de la

Scandola mais aussi le site de Port-Cros. Le coût des installations est de

100 000 euros.

La Caisse d'Epargne Côte d'Azur, dans le cadre de sa politique de mécénat,

a financé en totalité les travaux d'aménagement de l'écloserie polyvalente,

soit 100 000 euros. Les partenaires ont prévu de se rencontrer

régulièrement pour faire le point sur le projet. Les retombées principales

directes ont été des articles dans la presse locale et nationale.

Outre le fait de poursuivre de nombreux objectifs ambitieux pour la

préservation de l'environnement (objectifs économique, alimentaire,

biologique, pédagogique et solidaire), les points forts sont aussi de donner

un nouvel élan à l'action de préservation de la biodiversité et de soutenir la

pêche artisanale locale.
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La naissance d’un projet global durable

Le Comité Local des Pêches Maritimes et des Élevages Marins du Var

(CLPMEM) a pour mission d’assurer une exploitation responsable et

équilibrée des ressources marines et la valorisation des métiers, des

hommes et des femmes du secteur. Il est en charge de l’encadrement des

pêcheries et de la gestion des services collectifs. Il participe activement à

l’application des réglementations françaises et européennes afférentes.

Le CLPMEM et l’Institut océanographique Paul Ricard ont signé une

convention en juillet 2011, afin de créer à terme une ferme aquacole

d’affinage d’oursins. Cette convention définit les conditions de mise en place

d’un partenariat entre les deux organismes afin de réaliser une

expérimentation technique et scientifique pour la création à terme d’une

ferme aquacole d’affinage d’oursins.

Cette ferme a pour objectif de procéder à l’affinage des échinodermes.

Après prélèvement dans le milieu naturel, les oursins seront placés dans

une structure avec des conditions optimales de grossissement et de

maturation pendant une période de deux à trois mois. Les gonades se

développeront plus vite qu’en pleine mer, et les oursins seront pleins et

appréciés par les consommateurs. Autre avantage, le caviar de la

Méditerranée pourra être disponible et commercialisable à la demande.

En raison de son intérêt technique et commercial pour l’ensemble de la

profession, ce programme novateur - Les oursins du Soleil - porté par le

Comité local des Pêches Maritimes et des Élevages Marins du Var en

partenariat avec l’Institut océanographique Paul Ricard, a reçu le soutien

financier de l’Axe 4 du Fonds Européen pour la Pêche (FEP).

La pertinence scientifique et technique est validée par l’Institut

océanographique Paul Ricard qui travaille depuis plusieurs années sur la

biologie de l’oursin et la gestion de cette ressource.

Jean-Luc Bonnefont, responsable du Centre de recherche : « Pour mener à

bien ce programme d’affinage d’oursins en grand nombre, il convient de

vérifier quel est le meilleur process de traitement de l’eau en circuit fermé

pour l’espèce choisie, de valider la méthode et la qualité des aliments qui

seront utilisés. Il faut aussi mesurer les rejets afin de mettre au point un

système préservant au mieux l’environnement et économiquement viable ».

Franck Ravez, professionnel de la pêche aux oursins : « Une recherche

majeure sera de trouver l’aliment naturel (algues, etc.) le plus adapté à

l’oursin pour sa croissance en bassin. »



Le projet de création d’une écloserie polyvalente sur l’île des Embiez (Var) porté

par l'Institut Océanographique Paul Ricard et financé par la Caisse d’Epargne Côte

d’Azur a été lauréat des premiers trophées du mécénat d'entreprise pour

l'environnement et le développement durable du Ministère de l’Ecologie, du

Développement durable, des Transports et du Logement, catégorie Milieu marin,

en 2010

Pour en savoir plus :

>Caisse d’épargne Côte d’Azur : www.cecaz.caisse-epargne.fr

>Institut océanographique Paul Ricard : www.institut-paul-ricard.org

>Comité des Pêches du Var : Christian Decugis, président du Comité

Local des Pêches Maritimes et des Élevages Marins du Var et président

du Groupe FEP Varois : chris.decugis@gmail.com.fr

>Mission Mécénat pour l’environnement et le développement durable du

MEDDTL : http://www.mecenat.developpement-durable.gouv.fr/

>Trophées du mécénat d’entreprise pour l’environnement et le

développement durable : www.developpement-durable.gouv.fr/Seconde-

edition-des-trophees-du.html

>Fiche de présentation du projet « Création d’une écloserie polyvalente

sur l’île des Embiez» aux 1ers trophées du mécénat d’entreprise pour

l’environnement et le développement durable

www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/FSIPRTROPHEES.pdf

> Le Grenelle de la mer 2009-2010 : premières réalisations - MEDDTL –

brochure 13 pages, 2011

>Pour un bon état écologique du milieu marin – MEDDTL

plaquette 8 pages, 2011

> Agence des aires marines protégées : http://www.aires-marines.fr/

Cette fiche a été rédigée notamment à partir d’extraits du dossier de candidature

du Projet « Création d’une écloserie polyvalente sur l’île des Embiez» présenté

par l’institut océanographique Paul Ricard et la Caisse d’Epargne Côte d’Azur

dans le cadre de la 1ère édition des trophées du mécénat d’entreprise pour

l’environnement et le développement durable organisés par la mission Mécénat

du MEDDTL ainsi que du dossier de presse.

Pour s’informer sur les autres films pédagogiques produits par l’IFORE :

www.ifore.developpement-durable.gouv.fr
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